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1 PERSONNES RESPONSABLES

Responsable du rapport financier annuel

En tant que Président directeur général de la société CAFOM (ci après « CAFOM » ou la « Société »),
Monsieur Hervé GIAOUI est responsable de l’information financière et du rapport financier.

Ses coordonnées sont les suivantes :

Monsieur Hervé GIAOUI
CAFOM
3, avenue Hoche
75008 Paris

Téléphone : 01 56 79 51 30

Attestation

« J’atteste qu’à ma connaissance les comptes sont établis conformément aux normes comptables applicables et donnent une

image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat de la Société et de l ’ensemble des entreprises comprises

dans la consolidation, et que le rapport de gestion présente un tableau fidèle de l ’évolution des affaires, des résultats et de

la situation financière de la Société et de l ’ensemble des entreprises comprises dans la consolidation ainsi qu ’une

description des principaux risques et incertitudes auxq uels elles sont confrontées. »

Hervé GIAOUI, Président directeur général

Paris, le 31 juillet 2009
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Les actions d’autocontrôle ont été acquises dans le cadre de régularisation du cours de bourse via un
contrat de liquidité.

2.3.5 Risques de variation de cours

Nous vous précisons que la Société n’intervient pas de manière significative sur les marchés financiers.

2.3.5.1 Evolution du cours de l’action depuis la date de son introduction :

2.3.5.2 Valeurs traitées en nombre de titres sur le marché Euronext Paris et évolution des cours depuis
l’introduction

COURS COURS LE COURS LE COURS DE NOMBRE

D’OUVERTURE PLUS HAUT PLUS BAS CLOTURE MOYEN DE

DU 1ER JOUR DERN. JOUR TITRES

ECHANGES

janv-05 14,75 14,75 14,3 14,5 53.522

févr-05 14,74 17,8 14,74 17,5 4.980

mars-05 17,35 17,45 16,5 16,92 1.549

avr-05 17 17 15,5 16 1.536

mai-05 16,2 16,49 15,9 15,91 348

juin-05 15,91 18 15,91 17,55 953

juil-05 17,55 18,7 16,64 17,1 654

août-05 17,1 17,22 15,7 15,98 513

sept-05 16,35 17 15,77 16,8 1.864

oct-05 17,75 17,75 14,98 15,2 1.581

nov-05 15,5 16 15 15,7 620

déc-05 15,2 16,8 15 16,8 1.743

janv-06 16,89 18,79 16,22 18,55 3.261

févr-06 18,38 19,2 17,82 18,5 2.866

mars-06 18,84 19,8 17,5 19,7 3.488
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COURS COURS LE COURS LE COURS DE NOMBRE

D’OUVERTURE PLUS HAUT PLUS BAS CLOTURE MOYEN DE

DU 1ER JOUR DERN. JOUR TITRES

ECHANGES

avr-06 19,36 21,84 19,2 21,49 3.458

mai-06 21,49 21,49 19,25 19,9 1.119

juin-06 20,11 20,84 17,29 19,72 1.241

juil-06 19,61 19,61 17,63 17,78 2.279

août-06 17,99 19,47 17,7 19,44 3.973

sept-06 19,4 19,45 19,2 19,21 456

oct-06 19,29 21,8 19,29 21,61 3.278

nov-06 21,24 23,5 21,42 22,48 5.743

déc-06 22,49 23,6 22,4 22,94 1.141

janv-07 23,05 29,8 22,35 26,5 7.306

févr-07 26,5 27 25,15 25,5 7.898

mars-07 23,9 27 23,52 25,57 1.088

avr-07 25,15 25,56 23,7 24,42 1.185

mai-07 24,01 26,5 23,75 25,49 1.880

juin-07 25,48 26,99 24,4 26,9 1.956

juil-07 26,94 27,8 26,5 26,89 3.857

août-07 25,8 26,09 21,11 24 2.439

sept-07 23,8 25,85 23,1 23,75 1.595

oct-07 23,75 23,85 22,65 22,81 800

nov-07 22,7 23 20,3 21,33 1.745

déc-07 21,4 21,47 19 19 283

janv-08 19,01 19,49 15,2 17 1.525

févr-08 16,99 18,9 17,44 15,55 1.386

mars-08 18,19 18,69 17,5 18 1.081

avr-08 18 18.09 17.99 17.99 269

mai-08 17.50 18.50 17.50 17.50 862

juin-08 17.50 17.51 15.50 15.50 584

juil-08 15.50 15.50 11.60 11.70 834

août-08 11.50 12.40 11.36 11.63 514

sept-08 11.54 11.54 11.20 11.77 443

oct-08 11.69 11.70 11.20 9.30 1779

nov-08 9.38 9.38 7.99 7.99 561

déc-08 8 8 5.40 5.59 720

janv-09 5.40 5.95 3.62 3.62 638

févr-09 3.99 3.99 3.00 3.50 785

mars-09 3.50 3.90 2.90 3.30 [809
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2.3.5.3 Performance par action

2008 / 2009 2007 / 2008

Cours + haut (euros) 18,50 27,8

Cours + bas (euros) 2,90 15,20

Cours au 31/03 3,30 18,00

Nombre d’actions au 31/03 7.772.780 7.772.780

2.3.6 Risques juridiques

Le Groupe est engagé dans divers procès ou litiges dans le cours norm al de son activité. Les charges
susceptibles d’être estimées avec une précision suffisante ont fait l’objet de provisions pour risques et
charges.

Aucun des contentieux en cours dans lesquels les sociétés du Groupe sont impliquées n’est susceptible
d’affecter de manière significative l’activité, les résultats ou la situation financière du Groupe.

2.4 GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE

La Société est attentive aux réflexions relatives aux mesures de gouvernement d’entreprise. Le conseil
d’administration de la Société a d’ailleurs exprimé, lors de sa réunion du 6 février 2009, son souhait de
se référer au « Code de gouvernement d’entreprise » établi par l’AFEP et le MEDEF. Toutefois,
compte tenu (i) de la structure de son capital et notamment du faible nombre d’actions dét enues par le
public, ainsi que (ii) des enjeux historiques du groupe et de son fonctionnement, la Société n’a pas pu
procéder à l’heure actuelle à des modifications dans son organisation interne.
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2.4.1 Organes d’administration et de direction

2.4.1.1 Composition

FONCTION DATE DE NOMINATION DATE DE FIN DE MANDAT

M. Hervé GIAOUI Président directeur
général

Administrateur :
AGO du 30 novembre 2007

PDG :
CA du 27 septembre 2004

A l’issue de l’assemblée générale des
actionnaires appelée à approuver les
comptes de l’exercice clos le 31 mars
2013

Pour la durée de son mandat
d’administrateur

M. André SAADA
Administrateur et
directeur général
délégué

Administrateur :
AGO du 30 novembre 2007

DGD :
CA du 27 septembre 2004

A l’issue de l’assemblée générale des
actionnaires appelée à approuver les
comptes de l’exercice clos le 31 mars
2013

Pour la durée de son mandat
d’administrateur

M. Luc WORMSER
Administrateur et
directeur général
délégué

Administrateur :
AGO du 30 novembre 2007

DGD :
CA du 27 septembre 2004

A l’issue de l’assemblée générale des
actionnaires appelée à approuver les
comptes de l’exercice clos le 31 mars
2013

Pour la durée de son mandat
d’administrateur

M. Alain SITBON Directeur général
délégué

DGD :
CA du 12 décembre 2005

Jusqu’à nouvelle décision du conseil
d’administration

M. Manuel
BAUDOIN

Administrateur et
directeur général
délégué

Administrateur :
AGO du 31 mars 2008

DGD :
CA du 3 décembre 2007

A l’issue de l’assemblée générale des
actionnaires appelée à approuver les
comptes de l’exercice clos le 31 mars
2013

Pour la durée de son mandat
d’administrateur

M. Guy Alain
GERMON

Administrateur et
directeur général
délégué

Administrateur :
AGO du 31 mars 2008

DGD :
CA du 3 décembre 2007

A l’issue de l’assemblée générale des
actionnaires appelée à approuver les
comptes de l’exercice clos le 31 mars
2013

Pour la durée de son mandat
d’administrateur

Il n’existe pas de liens familiaux entre les administrateurs.

2.4.1.2 Autres mandats sociaux exercés par les membres du conseil d’administration en cours

Conformément aux dispositions de l’article L. 225-102-1 du Code de commerce, nous vous présentons
la liste de l’ensemble des mandats et fonctions exercés dans toute société autre que CAFOM par
chacun des mandataires sociaux.
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NATURE DU
MANDAT

SOCIETES

M. Hervé GIAOUI

Président

SAS CAFOM DISTRIBUTION, SAS LBD, SAS WGS, FINANCIERE
HG, SAS VENTE-UNIQUE.COM, SAS SOLARGEO

Administrateur SA CAFOM MARKETING, SA FLOREAL, SACAFINEO

Gérant

SARL AVENIR INVESTISSEMENT, SARL DISTRI SERVICES,
EURL GH INVEST, SNC IMMOPRES, SCI LOCATION
RANELAGH, SNC CRIQUET, SCI ROUEN IMMO; SCI IMMO
CONDOR, SCI FOURRIER INVEST

M. André SAADA

Président SAS LCD, SAS LGD, SASU SERVICE DES ILES DU NORD; SASU
DISTRIBUTION DES ILES DU NORD

Administrateur SA FLOREAL

Gérant

SARL AS INVEST, SCI BELVEDERE, SARL DISTRIMO, SNC
GOUBEYRE EXPANSION, SARL KATOURY, SCI
L’EUROPÉENNE DE CONSTRUCTION, SCI DU SOLEIL, SCI
LOCATION GUYANE, SARL LOCATION GUADELOUPE, SCI
COTTON BAY; SCI TRESOR INVESTISSEMENT, SCI BALATA, SCI
LOCATION 3000, SCI TENDANCE, EURL PARKIMO, SCI ESPACE
CONSULAIRE DU PARKWAY, EURL PROVIMO, SCI BALATA, SCI
BALATA II, SCI ROND-POINT BALATA , SCI CARREFOUR
BALATA, SCI STOUPAN,

M. Luc WORMSER

Président SAS COMADI, SAS MUSIC & SON, SAS KATOURY
DISTRIBUTION, INTERCOM

Administrateur SA FLOREAL

Gérant
SCI ACAJOU, SARL JALOUSIES MARTINIQUAISES, SARL WL
INVEST, SCI MUSIQUE CENTER, SCI SAINTE THERESE, SCI LA
COURBETTE, SCI LOCATION CARAIBE, SCI BELLEVILLOISE

M. Manuel BAUDOIN Président SA SIMAR

Administrateur SAS FINCAR, SA CAFINEO, SA MADIANA CONGRES, SA MEDIA
GESTION

Gérant
SARL GUYANE MOBILIER, SARL BG PARTICIPATION, BG
SERVICES, SARL BG FONCIERE, BG ACAJOU, BG MONTAIGNE,
BG ETRANGER, SAMOB SARL, BG IMMOBILIER

M. Guy Alain
GERMON Président SAS FINCAR, SAS CARAIBEENE DU MOBILIER, INVERSIONES

DELPHA, SAS GUADELOUPE IMMOBILIER

Administrateur SARL BG FONCIERE, SARL GUYANE MOBILIER

Gérant SARL BG FONCIERE, SARL GUYANE MOBILIER, SARL BG
SERVICES, SARL BG PARTICIPATION, SARL SAMOB, SARL GSC

M. Alain SITBON Administrateur Néant
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Exercice 2007-2008

(en euros)

Rémunération (brute)
Avantages en

nature
Total au

31/03/2008Fixe Variable Exceptionnelle

Hervé GIAOUI - - -

Luc WORMSER 177.699 11.699 189.398

André SAADA 164.645 - 164.645

Alain SITBON 54.271 - 54.271

Manuel BAUDOIN - - -

Guy Alain GERMON - - -

2.4.2.2 Jetons de présence attribués aux mandataires sociaux

Il est précisé qu’aucun jeton de présence ni d’indemnités de départ n’ont été alloués aux
administrateurs, tant au titre de l’exercice 2008/2009 qu’au titre de l’exercice 2007/2008.

2.4.2.3 Sommes provisionnées par la Société et les sociétés du Groupe aux fins de versement de
pensions, de retraites ou d’autres avantages au profit des mandataires sociaux

Aucune somme n’a été provisionnée ou constatée aux fins de versem ent de pensions, de retraites ou
d’autres avantages.

2.4.2.4 Options de souscription ou d’achat consenties à chaque mandataire social

Au cours de l’exercice 2008/2009, aucune attribution d’options de souscription ou d’achat d’actions
n’a été effectuée au profit de mandataires sociaux.

2.4.2.5 Attribution gratuite d’actions consenties aux mandataires sociaux

Au cours de l’exercice 2008/2009, aucune attribution gratuite d’actions n’a été effectuée au profit de
mandataires sociaux.

2.4.2.6 Actions de performance attribuées aux mandataires sociaux

Aucune action de performance n’a été attribuée au profit des mandataires sociaux.

2.4.2.7 Actions de performance devenues disponibles pour les mandataires sociaux

Aucune action de performance n’est devenue disponible pour les mandataires sociaux .

2.4.2.8 Rémunération des dirigeants mandataires sociaux

Les tableaux ci-dessous ont été insérés afin de suivre les recommandations AFEP -MEDEF, publiées le
6 octobre 2008, sur la rémunération des dirigeants mandataires sociaux des sociétés dont les titres sont
admis sur un marché réglementé.

En qualité de Président-directeur général, Monsieur Hervé Giaoui est le seul dirigeant mandataire
social de la Société et du Groupe.

Synthèse des rémunérations et des options et actions attribuées au dirigeant mandataire social
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Monsieur Hervé Giaoui Exercice 2007-2008 Exercice 2008-2009

Rémunérations dues au titre de l’exercice
(détaillées aux paragraphes 2.5.1 et 2.5.8.2) _ 202.988

Valorisation des options attribuées au cours de
l’exercice (détaillées au paragraphe 2.5.4) _ _

Valorisation des actions attribuées gratuitement au
cours de l’exercice (détaillée au paragraphe 2.5.5) _ _

Valorisation des actions de performance attribuées
au cours de l’exercice (détaillée au paragraphe 2.5.6) _ _

TOTAL _ 202.988

Rémunérations du dirigeant mandataire social

Monsieur Hervé Giaoui
Montants au titre de l’exercice

2007-2008
Montants au titre de l’exercice

2008-2009

dus versés dus versés

Rémunération fixe * 202.988

Rémunération variable *

Rémunération exceptionnelle *

Jetons de présence

Avantage en nature

TOTAL 202.988

*Sur une base brute avant impôt

Options de souscription ou d’achat d’actions attribuées durant l’exercice au dirigeant
mandataire social

Au cours de l’exercice 2008/2009, aucune attribution d’options de souscription ou d’achat d’actions
n’a été effectuée au profit de Monsieur Hervé Giaoui.

Options de souscription ou d’achat d’actions levées durant l’exercice par le dirigeant
mandataire social

Au cours de l’exercice 2008/2009, Monsieur Hervé Giaoui n’a levé aucune option de souscription ou
d’achat d’actions.

Contrat de travail, retraites spécifiques, indemnités de départ et clause de non concurrence

Contrat de travail Régime de retraite
supplémentaire

Indemnités ou
avantages dus ou

susceptibles d’être dus
à raison de la cessation
ou du changement de

Indemnités relatives à
une clause de non

concurrence
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2.4.2.9 Opérations sur titres des mandataires sociaux

Au cours de l’exercice 2008/2009, aucune opération sur titres n’a été réalisée par les mandataires
sociaux de la Société.

2.4.2.10 Conventions réglementées

Nous vous demandons d’approuver les conventions visées à l’article L. 225 -38 du Code de Commerce
régulièrement autorisées par le Conseil d’administration.

Ces conventions vous sont présentées dans le rapport spécial des commissaires aux comptes de la
Société qui sera présenté lors de l’assemblée générale du 30 septembre 2008 et tel qu’il figure au
paragraphe 2.9.3 « Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions réglementées au titre de l’exercice
clos le 31 mars 2009 ».

En outre, nous vous informons que, conformément à l’article L. 225 -39 du Code de commerce, la liste
des conventions portant sur des opérations courantes et conclues à d es conditions normales a été
communiquée aux commissaires aux comptes et aux administrateurs de la Société.

2.5 ACTIONNARIAT DE LA SOCIETE

2.5.1 Structure du capital de la Société

2.5.1.1 Capital social

Le capital social est fixé à la somme de trente neuf millions six cent quarante et un mille cent soixante
dix huit (39.641.178) euros.

Il est divisé en sept millions sept cent soixante douze mille sept cent quatre vingt (7.772.780) actions
de même catégorie d’une valeur nominale de 5,10 euros chacune.

2.444.588 actions bénéficient d’un droit de vote double.
Ces actions constituent les seuls titres de capital émis par la Société et composant son capital.
La Société n’a pas émis de valeurs mobilières donnant accès à son capital.

2.5.1.2 Répartition du capital et des droits de vote

- Répartition du capital et des droits de vote de la Société au 31 mars 2009

Conformément aux dispositions de l’article L. 233 -13 du Code de commerce et compte tenu des
informations reçues en applications des articles L. 233 -7 et L. 233-12 du Code de commerce, nous
vous indiquons ci-après l’identité des personnes physiques ou morales détenant directement ou
indirectement plus du vingtième, du dixième, des trois vingtièmes, du cinquième, du quart, du tiers, de
la moitié, des deux tiers, des dix-neuf vingtièmes du capital social ou des droits de vote aux assemblées
générales.

fonctions

oui non oui non oui non oui non

X X X X
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ACTIONNAIRES ACTIONS % DROIT DE VOTE %

FINANCIERE HG(1) 1.640.121 21,10 % 1.640.121 16,05 %

Hervé GIAOUI(2) 329.505 4,24 % 329.505 3,22 %

Hervé GIAOUI(3) 196.999 2,53 % 196.999 1,93%

Luc WORMSER 1.786.231 22,98 % 3.572.462 34,96 %

André SAADA 658.345 8,47 % 1.316.690 12,89 %

FINANCIERE
CARAIBE(4) 1.419.414 18,26 % 1.419.414 13,89 %

Sous-total
actionnariat
dirigeant

6.030.615 77,59 % 8.475.191 82,95 %

Richelieu Finances 540.592 6,95 % 540 592 5,29 %

Actionnaires
minoritaires 464 - 476 -

Public 819.520 10,54 % 819.520 8,02 %

Actions propres 381.589 4,91 % 381.589 3,73 %

TOTAL 7.772.780 100,00 % 10.217.368 100,00 %

(1) Financière HG est une société de droit belge détenue par Herv é Giaoui à 99,99 %.
(2) Actions ayant perdu un droit de vote double pour avoir été mises au porteur
(3) Actions ayant droit de vote simple
(4) Financière Caraïbe est une société de droit français détenue à hauteur de 50 % par Manuel Baudo uin et Guy-
Alain Germon.

A la connaissance de la Société, il n ’existe pas d’autres actionnaires détenant directement ou
indirectement plus de 5 % du capital au 31 mars 2009.

Il convient également de préciser que la SAS Financière Caraïbe, Messieurs Hervé Giaoui, Luc
Wormser et André Saada agissent de concert (AMF Informations et Décisions n° 207C0658 du 12 avril
2007).

Par un courrier du 1er octobre 2008, complété par un second courrier du 8 octobre 2008 , Monsieur
Hervé Giaoui a procédé à la régularisation de la déclaration du franchissement à la baisse du seuil de
10 % des droits de vote de la Société, par suite d’une cession d’actions portant le seuil de sa détention à
9,12 % du capital et 9,91 % des droits de vote de la Société. Cette régularisation a fait l’objet d’une
déclaration n°20C1859 communiquée à l’Autorité des marchés financiers.

La déclaration n°20C1859 susvisée a également procédé à deux rectificatifs :

Contrairement à ce qui était indiqué dans D&I 207C2073 du 12 septembre 2007, M. Luc Wormser
n’a pas franchi en baisse, le 31 août 2007, le seuil du tiers des droits de vote de la Société. M. Luc
Wormser détenait, à cette date, 1.786.231 actions de la Société représentant 3 572 462 droits de
vote, soit 22,98% du capital et 33,89% des dr oits de vote de la Société (sur la base d’un capital
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composé de 7.772.780 actions représentant 10.541.874 droits de vote, en application du 2 ème alinéa
de l’article 223-11 du RG AMF).

Contrairement à ce qui était indiqué dans D&I susmentionnées, le concert constitué de la SAS
Financière Caraïbe et de Messieurs Hervé Giaoui (directement et indirectement) , Luc Wormser et
André Saada détenait, au 31 août 2007, 6.035.286 actions de la Société représentant 8.804.368 droits
de vote, soit 77,65% du capital et 83,52% des droits de vote de la Société (sur la base d’un capital
composé de 7.772.780 actions représentant 10.541.874 droits de vote, en application du 2 ème alinéa
de l’article 223-11 du RG AMF).

- Actionnariat salarié

Conformément aux dispositions de l’article L. 225 -102 du Code de commerce, nous vous indiquons
que 13.800 actions CAFOM sont détenues par le personnel salarié de la Société à la suite d’une
attribution gratuite décidée par le Conseil d’Administration en date du 7 septembre 2007.

Conformément à l’article L. 225-211, alinéa 2, du Code de commerce, nous vous indiquons que la
Société n’a pas procédé à l’acquisition d’actions au cours de l’exercice en vue d’une attribution aux
salariés, en application de l’article L. 225-208 du Code de commerce.
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- Incidence en cas d’offre publique

Il ne sera pas proposé à l’Assemblée Générale des actionnaires du 30 septembre 2009 de résolutions
susceptibles d’avoir une incidence sur les éléments mentionnés à l’article L. 225 -100-3 du Code de
commerce en cas d’offre publique.

2.5.2 Valeurs mobilières donnant accès au capital

La société n’a pas émis de valeurs mobilières donnant accès à son capital.

2.5.3 Capital autorisé

Les délégations accordées par l’Assemblée Générale au Conseil d’administration en matière
d’augmentation de capital en cours de val idité à la date du présent rapport, ainsi que les utilisations qui
en ont été faites, sont les suivantes :
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Nature de la délégation Date de
l’AGE

Date
d’expiration de
la délégation

Montant
autorisé

Augmentation(s)
réalisées(s) les

années précédentes

Augmentation(s)
réalisée(s) au

cours de l’exercice

Montant résiduel au
jour de

l’établissement du
présent tableau

Délégation de compétence au Conseil
d’administration à l’effet d’émettre des titres de capital
et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capi tal,
avec maintien du droit préférentiel de souscription

26/09/2008 26/11/2010 20.000.000
euros _ _ 20.000.000 euros

Délégation de compétence au Conseil
d’administration à l’effet d’émettre des titres de capital
et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital,
avec suppression du droit préférentiel de souscription

26/09/2008 26/11/2010 20.000.000
euros _ _ 20.000.000 euros

Autorisation au Conseil d’administration, en cas
d’émission avec suppression du droit préférentiel de
souscription, de fixer le prix d’émission et ce dans la
limite de 10 % du capital

26/09/2008 26/11/2010 10% du capital
social _ _ 10% du capital social

Délégation de compétence au Conseil
d’administration à l’effet d’augmenter le nombre de
titre à émettre dans la limite de 15% de l’émission

26/09/2008 26/11/2010
15% de

l’émission
initiale

_ _ 15% de l’émission
initiale

Délégation de compétence au Conseil
d’administration à l’effet d’émettre des titres de capital
et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital,
en vue de rémunérer des apports de titres en cas
d’offre publique d’échange initiée par la Société

26/09/2008 26/11/2010 20.000.000 _ _ 20.000.000 euros

Délégation de compétence au Conseil
d’administration à l’effet d’émettre des titres de capital
et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital,
en vue de rémunérer des apports en nature constitués
de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant
accès au capital

26/09/2008 26/11/2010 10% du capital
social _ _ 10% du capital social

Délégation de compétence a u Conseil
d’administration à l’effet d’émettre toutes valeurs

26/09/2008 26/11/2010 60.000.000 _ _ 60.000.000 euros
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Nature de la délégation Date de
l’AGE

Date
d’expiration de
la délégation

Montant
autorisé

Augmentation(s)
réalisées(s) les

années précédentes

Augmentation(s)
réalisée(s) au

cours de l’exercice

Montant résiduel au
jour de

l’établissement du
présent tableau

mobilières donnant droit à l’attribution de titres de
créance

Délégation de compétence au Conseil
d’administration à l’effet d’augmenter le capital de la
Société par incorporation de réserves, de bénéfices ou
de primes d’émission, de fusion ou d’apport

26/09/2008 26/11/2010 20.000.000
euros _ _ 20.000.000 euros

Délégation de compétence au Conseil
d’administration à l’effet d’augmenter le cap ital de la
Société par émission, avec suppression du droit
préférentiel de souscription, d’actions réservées aux
salariés de la Société et/ou de ses filiales

26/09/2008 26/11/2010 1.189.236 euros _ _ 1.189.236 euros

Délégation de compétence au Conseil
d’administration à l’effet de procéder à des
attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre
au profit des salariés et/ou mandataires sociaux de la
Société

26/09/2008 26/11/2011 10% du capital
social _ _ 10% du capital social

Délégation de compétence au Conseil
d’administration à l’effet de décider de consentir des
options de souscription d’actions nouvelles et/ ou des
options d’achat d’actions existantes

26/09/2008 26/11/2011 10% du capital
social _ _ 10% du capital social

Autorisation d’émettre des bons de souscription
d’actions en période d’offre publique portant sur les
titres de la Société

26/09/2008 26/03/2010 10.000.000
euros _ _ 10.000.000 euros
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Au cours de l’exercice clos le 31 mars 2009, aucune délégation financière en matière
d’augmentation de capital accordée par l’Assemblée Générale n’a été utilisée.

Par conséquent, nous vous informons qu’aucun rapport n’a été établi conformément aux
dispositions des articles L. 225-129-5 et R. 225-116 du Code de commerce.

Les attributions gratuites d’actions et les options de souscription ou d’achat d’actions font l’objet
de rapports spécifiques du Conseil d’administration, tel que mentionné aux paragraphes 2.5.5.2
et 2.5.5.3 du présent rapport. La Société n’a effectué au cours de l’exercice aucune att ribution
gratuite d’action ni n’a consenti d’options de souscription ou d’achat d’actions à ses salariés ou à
ses mandataires sociaux.

Il sera proposé à l’Assemblée Générale des actionnaires du 30 septembre 2009 de renouveler
l’autorisation d’émettre des bons de souscription d’actions en période d’offre publique portant
sur les titres de la Société au profit du Conseil d’administration.

2.5.4 Auto détention, autocontrôle et participations croisées

2.5.4.1 Actions auto détenues

- Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet d’acheter, de conserver ou
de transférer les actions de la Société

L’Assemblée Générale mixte des actionnaires du 26 septembre 2008 a autorisé le Conseil
d’administration à procéder à l’achat d’actions de la Société, dans la limite de 10 % du nombre
d’actions composant le capital social, soit à ce jour 777.278 actions.

Cette autorisation est destinée à permettre à la Société, de poursuivre les objectifs suivants, dans
le respect des dispositions législatives et réglementaires applicables :

(i) conserver les actions de la Société qui auront été achetées et les remettre ultérieurement à
l’échange ou en paiement dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe ;

(ii) attribuer des titres rachetés aux salariés et/ou mandataires soc iaux dans le cadre (i) de la
participation aux résultats de l’entreprise, (ii) de tout plan d’achat ou d’attribution gratuite
d’actions au profit des salariés dans les conditions prévues par la loi, en particulier par les
articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail ou (iii) de tout plan d’options d’achat ou
d’attribution gratuite d’actions au profit des salariés et mandataires sociaux ou de certains
d’entre eux ;

(iii) remettre les actions de la Société, à la suite d’une émission de valeurs mobilièr es ou de
titres de créances donnant accès au capital de la Société, aux porteurs desdits titres ;

étant précisé que la couverture des mécanismes visés aux paragraphes (ii) et (iii) ci -dessus sera
assurée par l’intermédiaire d’un prestataire de services d’ investissement agissant de façon
indépendante ;

(iv) animer le marché secondaire des titres de la Société, cette animation étant réalisée par un
prestataire de services d’investissement agissant dans le cadre d’un contrat de liquidité
conforme à la charte de déontologie de l’Association française des entreprises
d’investissement ; et

(v) annuler les titres rachetés et de réduire le capital de la Société en application de la dix-
huitième résolution de la présente Assemblée Générale sous réserve de son adoption.
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2.5.4.2 Actions d’autocontrôle

CAFOM ne détient aucune action d’autocontrôle.

2.5.4.3 Participations croisées

CAFOM ne détient aucune participation croisée.

2.5.5 Intéressement du personnel

2.5.5.1 Contrats d’intéressement et de participation

La Société a mis en place le 30 mai 2007 une politique d’épargne salariale en offrant à ses salariés
le bénéfice d’un Plan d’Epargne d’Entreprise (PEE). Ce dispositif est en vigueur depuis le 1 er

juin 2007.

Dans le cadre de ce programme, au 31 mars 2009, 8 salariés participent au capital de CAFOM à
hauteur de 421 actions, soit 0,00006 % du capital social.

Tous les salariés de la Société ayant au moins trois mois d’ancienneté peuvent, s’ils le désirent, y
adhérer.

Le PEE peut être alimenté (i) par les versements vo lontaires des bénéficiaires (dans les limites
prévues par la loi), (ii) par tout ou partie des primes d’intéressement du salarié lorsqu’elles
existent, (iii) par l’abondement de la Société et le transfert des sommes détenues dans le cadre
d’un plan d’épargne salariale (à l’exception d’un plan d’épargne pour la retraite collectif), (iv) par
la participation aux résultats perçue par le salarié et (v) par les sommes inscrites en comptes
courants bloqués.

La Société encourage l’effort d’épargne du bénéficiaire par un abondement modulable selon une
règle générale et applicable collectivement à l’ensemble des épargnants.

Le plan, entré en vigueur le 01/07/2007, est institué pour une durée indéterminée et pourra être
dénoncé par la direction de la Société à tout moment avec un préavis de trois mois.

Il n’y a pas eu d’abondement au titre de l’exercice clos le 31 mars 2009.

2.5.5.2 Options de souscription ou d’achat d’actions

Le Conseil d’administration vous informe qu’il n’a consenti à ce jour aucune option de
souscription ou d’achat d’actions ordinaires de la Société au titre de l’autorisation qui lui a été
consentie par l’Assemblée générale du 26 septembre 2008.

Conformément à l’article L. 225-184 du Code de commerce, vous serez néanmoins informés
dans un rapport spécial des opérations réalisées au titre des options de souscription ou d’achat
d’actions.

2.5.5.3 Attributions gratuites d’actions

Le Conseil d’administration vous informe qu’il n’a procédé à ce jour à aucune attribution gratuite
d’actions de la Société au titre de l’autorisation qui lui a été consentie par l’Assemblée générale
du 26 septembre 2008.

Conformément à l’article L.225-197-4 du Code de commerce, vous serez néanmoins informés
dans un rapport spécial des opérations réalisées au titre des attributions gratu ites d’actions.
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2.5.6 Pacte d’actionnaires ayant une incidence sur le transfert des actions et/ou sur
l’exercice des droits de vote

Un pacte d’actionnaires a été conclu le 23 mars 2007, entre d’une part Messieurs Manuel
Baudouin et Guy-Alain Germon (ci-après désignés ensemble « les actionnaires Financière
Caraïbe ») et la société Financière Caraïbe (ci-après désignée « Financière Caraïbe ») et d’autre
part la société Financière HG, Messieurs Hervé Giaoui, Luc Wormser et André Saada (ci -après
désignés ensemble « les actionnaires CAFOM »).

Ce pacte a pour objet de définir les relations des parties en leur qualité d’actionnaires de la
société CAFOM, les modalités selon lesquelles pourront s’effectuer les cessions des titres ainsi
que les modalités de sortie du capital de cette société. La conclusion de ce pacte s’inscrit dans le
cadre du contrat d’apport en nature conclu entre Financière Caraïbe et la société CAFOM.

Il a été convenu ce qui suit :

Clause d’inaliénabilité des actions CAFOM détenues par la société Financièr e Caraïbe :

La société Financière Caraïbe s’est obligée expressément et irrévocablement, pendant une
période de 5 années à compter du 23 mars 2007, à conserver 1 270 590 actions CAFOM sur les
1 429 414 qu’elle détient, sauf dans les hypothèses suivantes :

- transfert intervenant en application du droit de sortie conjointe et proportionnelle ou de
l’obligation de cession conjointe ;

- offre publique ou de garantie de cours portant sur les actions CAFOM ;
- transfert intervenant dans le cadre de la faculté de respi ration décrite ci-après.

Les parties sont convenues que 158 824 actions CAFOM sur les 1 429 414 remises en
rémunération de l’apport effectué par Financière Caraïbe, pourront être mises sur le marché et
vendues par cette dernière dans les trois mois à comp ter de la constatation par le Conseil
d’administration de la société CAFOM de la réalisation définitive de l’apport. Les cessions
devront être opérées par blocs de 5 000 titres au minimum, sous réserve qu’une telle cession ne
perturbe pas le marché, auquel cas, Financière Caraïbe sera en droit de céder un nombre de titres
moindres.

Nonobstant toute stipulation contraire, les parties reconnaissent que les actionnaires Financière
Caraïbe pourront chacun valablement constituer une société holding aux fins de p rocéder à un
transfert d’une partie ou de l’intégralité des titres CAFOM détenus par Financière Caraïbe , à la
condition que la holding nouvellement créée soit contrôlée par l’actionnaire Financière Caraïbe
concerné.

Les parties acceptent que les droits accordés aux actionnaires Financière Caraïbe au titre du
Pacte puissent également être exercés par la holding.

Droit de sortie conjointe et proportionnelle :

Les actionnaires CAFOM s’engagent, au cas où ils envisageraient un transfert de titres de la
société CAFOM, à offrir aux actionnaires Financière Caraïbe la faculté de céder conjointement
et prioritairement un pourcentage de leurs actions CAFOM, égal au pourcentage que représente
le nombre de titres objet du projet de transfert par les actionnaires CAFOM, par rapport au
nombre total de titres de même nature alors détenus par les actionnaires CAFOM et ce, dans les
mêmes termes et conditions que ceux visés dans ledit projet de transfert, lequel devra, en outre,
intégrer l’engagement ferme et irrévocable du ce ssionnaire d’acquérir les titres Financière
Caraïbe.
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Il est entendu que le nombre de titres faisant l’objet du projet de transfert demeurera inchangé,
le nombre de titres éventuellement cédés par les actionnaires Financière Caraïbe venant réduire
d’autant le nombre de titres cédés par les actionnaires CAFOM.

Obligation de cession conjointe :

Dans l’hypothèse où les actionnaires CAFOM décideraient de procéder à un transfert de la
totalité de leurs actions CAFOM à un tiers et en l’absence du dépôt d’une offre publique avant le
transfert de propriété des titres au cessionnaire, les actionnaires Financière Caraïbe s’engagent
irrévocablement à céder concomitamment l’intégralité de leurs titres au(x) cessionnaire(s)
envisagé(s) concerné(s), concomitamment à la ces sion des titres par les actionnaires CAFOM, et
aux mêmes conditions de prix que les actionnaires CAFOM.

Obligation de concertation annuelle :

Les parties s’engagent, dans les 15 premiers jours de chaque année civile, à se réunir à l’effet de
définir une stratégie concertée quant au transfert de leurs titres au cours de l’année civile en
cours.

Clause dite de « respiration » :

Par exception aux dispositions qui précèdent, les parties conviennent que chacune d’elles pourra
librement procéder au transfert de ses actions CAFOM, dans la limite de 1 % de sa participation
par année civile, et sous réserve d’en informer préalablement les autres parties.

Acquisition de titres concertée :

Chacune des parties s’engage à ne pas augmenter sa participation au sein de la s ociété CAFOM
telle qu’elle résultera à l’issue des opérations d’apport et de cession précédemment décrites, après
prise en compte de la cession par Financière Caraïbe de 158 824 titres.

A cet effet, pendant toute la durée du pacte, chacune des parties s’in terdit, sauf accord expresse
et écrit de l’autre partie, tel qu’il sera précisé ci -après, d’augmenter directement ou indirectement
sa participation actuelle dans le capital de la société.

Toutefois, toute partie pourra présenter un projet d’augmentation di recte ou indirecte de sa
participation dans le capital de la société CAFOM qui devra être notifié préalablement aux autres
parties, chacune des autres parties pouvant :

- soit notifier son refus de l’opération envisagée, auquel cas la partie initiatrice devr a y
renoncer, quand bien même elle aurait obtenu l’accord des autres parties, chacune des
parties disposant d’un droit de veto discrétionnaire ;

- soit notifier son accord sur l’opération envisagée et son intention de ne pas y participer
malgré le changement dans la répartition du capital de la société CAFOM entre les
parties qui en résulte, auquel cas la partie initiatrice pourra réaliser l’opération envisagée
librement si la totalité des autres parties a donné son accord ;

- soit notifier son accord sur l’opération envisagée et son intention d’y participer à
concurrence de sa quote-part, auquel cas la partie initiatrice pourra réaliser l’opération
envisagée à la condition que l’ensemble des parties ai t donné son accord.

Par avenant en date du 8 janvier 2008, il a été décidé de supprimer le terme du délai initialement
prévu pour procéder à la cession de 158 824 actions CAFOM par Financière Caraïbe qui devait
initialement intervenir dans les trois mois à compter de la constatation par le conseil
d’administration de CAFOM de la réalisation définitive de l’apport. Par ailleurs, il a été décidé
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que Financière Caraïbe pourra librement nantir 50 % de ses titres contre 30 % prévu lors de la
conclusion du pacte.

Par un nouvel avenant en date du 25 novembre 2008, il a été stipulé que Financière Caraïbe
pourra librement nantir tout ou partie de ses titres CAFOM, les autres dispositions du pacte
d’actionnaires demeurant inchangées.





35

2.6.1 Prise ou cession de participations

La SAS Energéo créée le 8 janvier 2008, dédiée à la vente et l’installation de centrales
photovoltaïques clef en main, a cédé à la société Urbasolar, son partenaire, 49% de ses parts le 19
juin 2008. Energéo a changé de dénomination sociale le 20 janvier 2009 et s’appelle aujourd’hui
Solargéo. Depuis le 11 mars 2009, elle a établi son siège social dans la zone industrielle de Jarry à
Baie-Mahault. Cette société emploie un salarié.

2.6.2 Activité et résultats des filiales au 31 mars 2009

2.6.2.1 Les filiales directes

SAS CAFOM DISTRIBUTION

Le chiffre d’affaires réalisé par la Centrale d’achats s’est élevé au 31 mars 2009 à 46.935.244 euros,
en hausse par rapport au 31 mars 2008. Le bénéfice net comptable s’établit à 2.513.331 euros contre
3.511.207 euros au 31 mars 2008.

SAS DIN

La SAS DIN a réalisé au 31 mars 2009 un chiffre d’affaires de 3.877.935 euros, en baisse de 4.5 %
par rapport au 31 mars 2008. Le résultat net est déficitaire de 304.606 euros.

SAS VENTE UNIQUE

La SAS VENTE UNIQUE a réalisé au 31 mars 2009 un chiffre d’affaires de 24.337.831 euros, en
hausse de 140 % par rapport au 31 mars 2008. Le résultat net est bénéficiaire de 600.216 euros.

SAS COMPAGNIE MARTINIQUAISE DE DISTRIBUTION

La SAS COMPAGNIE MARTINIQUAISE DE DISTRIBUTION (COMADI) a réalisé au 31
mars 2009 un chiffre d’affaires de 36.776.653 euros, en baisse de 13.1 % par rapport au 31 mars
2008. Le résultat net est bénéficiaire de 199.239 euros.

SAS MUSIQUE ET SON

La SAS MUSIQUE ET SON a réalisé au 31 mars 2009 un chiffre d’affaires de 2.255.194 euros, en
baisse de 12.2 % par rapport au 31 mars 2008. Le résultat net est bénéficiaire de 302.279 euros.

SAS LA GUADELOUPEENNE DE DISTRIBUTION

La SAS LA GUADELOUPEENNE DE DISTRIBUTION a réalisé au 31 mars 2009 un chiffre
d’affaires de 29.010.708 euros, en baisse de 3.7 % par rapport au 31 mars 2008. Le résultat net est
déficitaire de 1.632.267 euros.

SAS GOURBEYRE DISTRIBUTION

La SAS GOURBEYRE DE DISTRIBUTION a réalisé au 31 mars 2009 un chiffre d’affaires de
10.828.707 euros, en baisse de 5.8 % par rapport au 31 mars 2008. Le résultat net est déficitaire de
740.610 euros.
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SAS LA CAYENNAISE DE DISTRIBUTION

La SAS LA CAYENNAISE DE DISTRIBUTION a réalisé au 31 mars 2009 un chiffre d’affaires de
18.466.040 euros, en hausse de 3,7 % par rapport au 31 mars 2008. Le résultat net est bénéficiaire de
172.302 euros.

SARL GUYANE SERVICES PLUS

La SARL GUYANE SERVICES PLUS a réalisé au 31 mars 2009 un chiffre d’affaires de 1.020.688
euros, en hausse de 14.4 % par rapport au 31 mars 2008. Le résultat net est déficitaire de 725 euros.

SAS KATOURY DISTRIBUTION

La SAS KATOURY DISTRIBUTION a réalisé au 31 mars 2009 un chiffre d’affaires de 3.007.213
euros, en baisse de 42 % par rapport au 31 mars 2008. Le résultat net est bénéficiaire de 132.320
euros.

SASU SERVICES DES ILES DU NORD

La SASU SERVICES DES ILES DU NORD a réalisé au 31 mars 2009 un chiffre d’affaires de
229.600 euros, en hausse de 0.1 % par rapport au 31 mars 2008. Le résultat net est déficitaire de
19.990 euros.

SARL MARTINIQUE SERVICES PLUS

La SARL MARTINIQUE SERVICES PLUS a réalisé au 31 mars 2009 un chiffre d’affaires de
1.865.338 euros, en baisse de 3.5 % par rapport au 31 mars 2008. Le résultat net est bénéficiaire de
120.111 euros.

S.A.S INTERCOM

La SAS INTERCOM a réalisé au 31 décembre 2008 un chiffre d’affaires de 536.325 euros. Le
résultat net est bénéficiaire de 2.483 euros.

Cette société est l’agence de communication du Groupe CAFOM.

S.A.S GUADELOUPE MOBILIER

La SAS GUADELOUPE MOBILIER a réalisé au 31 mars 2009 un chiffre d’affaires de 24.246.618
euros, en baisse de 6.5 % par rapport au 31 mars 2008. Le résultat net est déficitaire de 2.073.060
euros.

S.A.R.L. GUYANE MOBILIER

La S.A.R.L. GUYANE MOBILIER a réalisé au 31 mars 2009 un chiffre d’affaires de 13.687.564
euros, en baisse de 11 % par rapport au 31 mars 2008. Le résultat net est bénéficiaire de 76.553
euros.

S.A.S SOCAMO

La SAS SOCAMO a réalisé au 31 mars 2009 un chiffre d’affaires de 28.092.665euros, en baisse de
de 8% par rapport au 31 mars 2008. Le résultat net est déficitaire de 704.259 euros.
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SARL SOCAMO SERVICES PLUS

La SARL SOCAMO SERVICES PLUS a réalisé au 31 mars 2009 un chiffre d’affaires de 664.351
euros. Le résultat net est déficitaire de 95.689 euros.

SARL CAFOM CARAIBES

La SARL CAFOM CARAIBES a réalisé au 31 mars 2009 un chiffre d’affaires de 401.953 euros, en
hausse de 168 % par rapport au 31 mars 2008. Le résultat net est déficitaire de 21.998 euros.

SA INVERSIONES DELPHA

La SA INVERSIONES DELPHA a réalisé au 31 décembre 2008, un chiffre d’affaires de 9.298.078
euros. Le résultat net est déficitaire de 507.843 euros.

SAS SOLARGEO

La SAS SOLARGEO est une société nouvellement créée qui a réalisé au 31 mars 2009, pour son
premier exercice, un chiffre d’affaires de 0 euros. Le résultat net est déficitaire de 24.399 euros.

SA CAFINEO

SA CAFINEO (détenue à 49 % par CAFOM SA) a été créée en 2007. L’activité n’a débuté qu’en
novembre 2008.

Au 31 décembre 2008, pour son premier exercice, le résultat net est bénéficiaire de 43.333,16 Euros

2.6.2.2 Les sous-filiales

La SAS LA BOURBONNAISE DE DISTRIBUTION (filiale de CAFOM
DISTRIBUTION)

La SAS LA BOURBONNAISE DE DISTRIBUTION a réalisé au 31 mars 2009 un chiffre
d’affaires de 29.960.570 euros, en baisse de 2,9 % par rapport au 31 mars 2008. Le résultat net est
bénéficiaire de 189.735 euros.

SARL CARAIBES SERVICES PLUS (filiale de GUYANE SERVICE PLUS)

La SARL CARAIBES SERVICES PLUS a réalisé au 31 mars 2009 un chiffre d’affaires de 1.840.055
euros, en hausse de 36 % par rapport au 31 mars 2008. Le résultat net est bénéficiaire de 37.937
euros.

SA COMMERCIAL EUROPEA DO BRASIL LTDA (filiale de CAFOM DISTRIBUTION)

La SA COMMERCIAL EUROPEA DO BRASIL LTDA a réalisé au 31 mars 2009 un chiffre
d’affaires de 1.065.045 euros, en baisse de 32% par rapport au 31 mars 2008. Le résultat net est
déficitaire de 11.710 euros.
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2.7 CONSEQUENCES SOCIALES ET ENVIRONNEMENTALES DE L’ACTIVITE

2.7.1 Données sociales

2.7.1.1 Répartition et évolution des effectifs

Au 31 mars 2009, l’effectif total du Groupe CAFOM était de 7 22 personnes contre 758 personnes
au 31 mars 2008.

Répartition des effectifs par zone géographique

Zones géographiques
31 mars 2009

Effectif % des effectifs totaux

Métropole 65 9%

Guyane 117 16,20%

Guadeloupe - Saint Martin 196 27,14%

Martinique 160 22,16%

Réunion 99 13,71%

République Dominicaine 83 11,49%

Brésil 2 0,27%

TOTAL 722 100

Répartition fonctionnelle des effectifs

Fonctions
31 mars 2009

Effectif % des effectifs totaux

Cadres 142 19,67%

Employés 580 80,33%

TOTAL 722 100 %

Les entrées et sorties de personnel

Le Groupe CAFOM pratique une politique de développement et de maintien de l’emploi dans ses
magasins. La stratégie de croissance du Groupe fait de ce dernier un acteur incontournable du
développement de l’emploi dans les Départements d’Outre Mer.

Les entrées au cours de l’exercice se sont réparties de la manière suivante :
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Zones géographiques
Contrats

A durée indéterminée A durée déterminée

Métropole 6 10

Réunion 1 3

Guadeloupe - 20

Saint-Martin 2 -

Martinique - 1

Guyane 8 1

Brésil - -

Saint-Domingue - 23

TOTAL 17 58

Les sorties au cours de l’exercice se sont réparties de la manière suivante :

Zones
géographiques

Licenciement Démission Fin de CDD Autres

Métropole 2 - - -

Réunion 10 3 25 12

Guadeloupe - 3 6

Saint-Martin 2 - - -

Martinique 1 + 1 transaction - - -

Guyane 2 11 14 7

Brésil - - - -

Saint-Domingue - - - -

TOTAL 18 17 45 19

Les autres motifs de départ ont été :

- 1 mutation
- 1 rupture homologuée
- 5 personnes ont quitté la société Guyane Mobilier au moment de la cession du

fond de commerce
Les licenciements mentionnés dans le tableau ci-dessus le sont pour des motifs individuels.
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Le tableau ci-dessous décrit le pourcentage de femmes employées par les sociétés par zone
géographique :

Zones géographiques Nombre de femmes employées % de l’effectif total

Métropole 28 3,87%

Réunion 31 4,29%

Guadeloupe 60 8,31%

Saint-Martin 5 0,69%

Martinique 55 7,61%

Guyane 40 5,54%

Brésil 1 0,13%

République Dominicaine 25 3,46%

TOTAL 245 33,9%

- Relations professionnelles et bilan des accords collectifs
Les Sociétés du Groupe ont des comités d’entreprises, des délégués du personnel ainsi que de
comités d’hygiène et de sécurité.

Au cours de l’exercice, les représentants du personnel ont participé aux réunions suivantes :

Comité d’entreprise et délégués du personnel 29

Comité d’hygiène et de sécurité 2

TOTAL 31

- Les conditions d’hygiène et de sécurité
Le nombre d’accidents du travail répertoriés sur l ’exercice par zone géographique se décompose de
la manière suivante :

Zones géographiques Nombre d’accidents répertoriés sur l’exercice

Métropole -

Réunion 11

Guadeloupe 4

Saint-Martin -

Martinique 6

Guyane -

Brésil -
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2.8 ANNEXES AU RAPPORT DE GESTION

2.8.1 Résultats financiers des cinq derniers exercices de la Société

Nature des Indications /
Périodes 31/03/2009 31/03/2008 31/03/2007 31/03/2006 31/03/2005

Durée de l’exercice 12 mois 12 mois 12 mois 12 mois 12 mois

I – Situation financière en fin d’exercice

Capital social 39.641.178 39.641.178 32.325.166,60 30 770 029 30 770 029

Nombre d’actions émises 7.772.780 7.772.780 6.343.339 6 343 339 6 033 339

Nombre d’obligations convertibles
en actions - - - - -

II - Résultat global des opérations effectives

Chiffre d’affaires hors taxes 10.643.610 8.845 521 6 246 713 6 198 422 2 679 413

Bénéfice avant impôt,
amortissements & provisions 8.295.868 9.800 741 9 242 388 8 960 237 4 685 008

Impôt sur les bénéfices -597621 533 871 821 918 922 388 61 779

Bénéfice après impôt, mais avant
amortissements & provisions 10.187.562 9.266 870 8 420 470 8 037 850 4 623 228

Bénéfice après impôt,
amortissements & provisions 8.816.558 9.266.691 8 419 705 8 037 085 4 623 228

Montants des bénéfices distribués 0 0 3 886 390 5 074 693 4 826 671

Participation des salariés - - - - -

III - Résultat des opérations réduit à une seule action

Bénéfice après impôt, mais avant
amortissements 1.31 1.19 1.33 1,33 0,77

Bénéfice après impôt,
amortissements provisions 1.13 1.19 1.33 1,33 0,77

Dividende versé à chaque action 0 0 0,50 0,80 0,80

IV - Personnel :

Nombre de salariés 10 9 9 9 7

Montant de la masse salariale 1.038.887 886 926 833 342 727 401 654 020

Montant des sommes versées au
titre des avantages sociaux 474.290 438 077 416 773 398 852 361 209
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2.8.2 Tableau des valeurs mobilières détenues en portefeuille à la date de clôture de
l’exercice

Filiales et
participations

Capital
social

Réserves et
report à
nouveau

Quote-part
du capital
détenu en
%

Valeur
brute des
titres
détenus

Valeur
nette des
titres
détenus

Prêts et
avances
consentis
par la Sté

Cautions
et avals
donnés
par la Sté

C.A. H.T.
du dernier
exercice
clos

Résultat
du dernier
exercice
clos

Dividend
es
encaissés
par la Sté
dans l’ex

A – Renseignements détaillés concernant les filiales & participations

- Filiales (plus de 50% du capital détenu)

SAS CAFOM
DISTRIBUTION 577 600 3 929 655 100 % 10 757 707 10 757 707 46 935 244 2 513 331 3 511 199

SAS COMADI 76 000 6 592 638 100 % 12 499 969 12 499 969 471 674 36 776 653 199 239 775 000

SAS LGD 150 000 1 710 585 100 % 6 403 206 6 403 206 29 010 706 -1 632 267

SAS GDI 38 000 - 1 842 108 100 % 1 028 995 1 028 995 349 905 10 828 707 -740 610

SAS LCD 106 000 4 074 034 100 % 4 298 392 4 298 392 18 466 040 172 302 29 050

SAS KATOURY
DISTRIBUTION 100 000 - 246 205 100 % 1 003 908 - - 3 007 213 132 320

SAS INTERCOM 45 735 11 751 100 % 173 444 173 444 - 536 235 2 483

SARL MSP 15 245 19 872 90 % 477 000 477 000 - 1 865 338 120 110 185 000

SAS MUSIQUE
ET SON 38 112 845 800 100 % 2 000 000 2 000 000 - 2 255 194 302 279 285 000

SARL GSP 7 622 -180 911 80 % 102 800 102 800 - 1 020 688 -725

SAS DIN 40 000 - 93 580 100 % 40 000 40 000 3 877 935 -304 606

SASU SIN 40 000 5 903 100 % 39 985 39 985 229 600 - 19 990
CAFOM
INTERN. 61 978 - 338 698 100 % 61 978 61 978 1 202 282

CHF
764 478
CHF

SAS VENTE
UNIQUE 86 364 8 849 92 % 79 455 79 455 24 337 831 600 216 224 547

SARL CSP 7 622 39 087 80 % 1 840 055 37 937

SAS LBD 1 820 000 -3 235 515 50,98 % 29 973 768 193 931
COMERCIA DO
BRAZIL 871 597 58 814 90 % 1 065 045 -11 710
GUADELOUPE
MOBILIER 2 286 735 -3 200 964 100 % 2 817 647 2 817 647 24 246 618 -2 073 060
GUYANE
MOBILIER 45 735 1 501 496 100 % 4 664 386 4 664 386 13 687 564 76 553

SOCAMO 76 225 2 658 984 100 % 18 536 382 18 536 382 28 092 695 - 704 259

DELPHA 1 082 131 -1 184 845 100 % 4 663 536 4 663 536 5 207 915 - 539 127
CAFOM
CARAIBES 10 000 - 24 102 99% 9 900 9 900 401 953 - 21 998

ENERGEO 40 000 51% 20 400 20 400 1er exercice
SOCAMO
SERVICES PLUS 10 000 100% 664 351 - 95 689
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2.8.5.5 Personnes concernées par les conventions et engagements relevant de l’article L225-
38 du Code de Commerce

Interressé
Hervé

GIAOUI
Luc

WORMSER
André

SAADA
Manuel

BAUDOIN
Guy-Alain
GERMON

Qualité Président
Directeur
Général

Directeur
Général

Administrateu
r

Directeur
Général

SAS Cafom Distribution x
SAS Comadi x
SAS La Cayennaise de Distribution x

SAS La Guadeloupéenne de Distribution
x

SARL Caraibes Service Plus x

SAS La Bourbonnaise de Distribution x
SARL Guyane Service Plus x
SARL Martinique Service Plus x
SAS Musique et Son x
SAS Gourbeyre Distribution x
SAS Distribution des Iles du Nord x
SA Cafom International x
SARL Distriservice x
SAS Intercom x
SAS Vente-Unique x
SAS Socamo x
SAS Guadeloupe Mobilier x
SAS Guyane Mobilier x x
SARL Distrimo x
SAS FINCAR x x
SARL Socamo Service Plus x x
FINANCIERE HG x

2.9 ELEMENTS SUSCEPTIBLES D’AVOIR UNE INCIDENCE EN CAS D’OFFRE
PUBLIQUE

2.9.1 Structure du capital

Ces éléments sont détaillés au paragraphe 2.5.1, page 22.

2.9.2 Restrictions statutaires à l’exercice des droits de vote et aux transferts d’actions ou
clauses des conventions portées à la connaissance de la Société en application de
l’article L. 233-11 du Code de commerce

L’article 13 des statuts de la Société stipule qu’en cas de succession ou de liquidation de
communauté de biens entre époux, les mutations d’actions s’effectuent librem ent. La transmission
d’actions, à quelque titre que ce soit et sous quelque forme que ce soit, est également libre entre
actionnaires ou au profit du conjoint, d’un ascendant ou d’un descendant de l’actionnaire titulaire
des actions à transmettre. Toutes autres transmissions, volontaires ou forcées, à quelque titre et sous
quelque forme que ce soit, alors même qu’elles ne porteraient que sur la nue -propriété ou l’usufruit
doivent, pour devenir définitives, être autorisées par le conseil d’administration. So nt notamment
soumises à cette autorisation les transmissions consenties par voie de fusion, scission ou de
dissolution après réunion en une seule main de toutes les parts d’une personne morale actionnaire, à
moins qu’elles n’en soient dispensées parce que bénéficiant à des personnes actionnaires.
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2.9.3 Participations directes ou indirectes dans le capital de la Société dont elle a
connaissance en vertu des articles L. 233-7 et L. 233-12 du Code de commerce

Ces éléments sont détaillés au paragraphe 2.5.1, page 22 , et au paragraphe 2.5.4, page 27.

2.9.4 Liste des détenteurs de tout titre comportant des droits de contrôle spéciaux et
description de ceux-ci

Néant.

2.9.5 Mécanismes de contrôle prévus dans un éventuel système d’actionnariat du
personnel, quand les droits de contrôle ne sont pas exercés par ce dernier

Néant

2.9.6 Accords entre actionnaires dont la Société a connaissance et qui peuvent entraîner
des restrictions au transfert d’actions et à l’exercice des droits de vote

Ces éléments sont détaillés au paragraphe 2.5.6, page 31.

2.9.7 Règles applicables à la nomination et au remplacement des membres du conseil
d’administration ainsi qu’à la modification des statuts de la Société

Ces règles sont conformes à la loi et à la réglementation en vigueur .

2.9.8 Pouvoirs du conseil d’administration concernant en particulier l’émission ou le
rachat d’actions

Voir les délégations de compétence visées au paragraphe 2. 5.3 page 256

2.9.9 Accords conclus par la Société qui sont modifiés ou prennent fin en cas de
changement de contrôle de la Société, sauf si cette divulgation, hors le cas
d’obligation légale de divulgation, porterait gravement atteinte à ses intérêts

Néant

2.9.10 Accords prévoyant des indemnités pour les membres du conseil d’administration ou
les salariés, s’ils démissionnent ou sont licenciés sans cause réelle et sérieuse ou si
leur emploi prend fin en raison d’une offre publique

Néant
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En milliers d'Euros NOTES 31/03/2009 31/03/2008
CAPITAUX PROPRES
Capital social 6.7 39 641 39 641
Réserves 46 676 43 497
Résultat net part du Groupe 1 224 4 923
Intérêts minoritaires dans le résultat 63 (776)

Capitaux propres - part revenant au Groupe 86 311 86 169
Capitaux propres - part revenant aux minoritaires 1 167 1 116

PASSIFS NON COURANTS
Provisions non courantes 6.8 1 921 1 276
Dettes financières à long terme 6.9 14 447 13 509

Autres dettes non courantes 870 397

Total des passifs non courants 17 238 15 182
PASSIFS COURANTS
Dettes fournisseurs 20 312 27 152
Dettes fiscales et sociales 9 368 7 396
Autres dettes 3 883 4 610
Provisions courantes 6.8 492 592

Emprunts et dettes financières. Part moins d'un an 6.9 9 024 3 367
Credits à court terme et banques 6.9 22 055 23 908
Passif destinés à être cédés 386

Total des passifs courants 65 520 67 025
TOTAL PASSIF 170 236 169 492

BILAN CONSOLIDE PASSIF
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COMPTE DE RESULTAT CONSOLIDE

En milliers d'Euros Notes 31/03/2009 31/03/2008

Chiffres d'affaires 5.10 220 932 198 707

Prix de revient des ventes (134 662) (123 934)

MARGE BRUTE 86 270 74 773

Charges de personnel 5.12 (29 746) (27 205)

Charges externes (42 787) (33 873)

Impôts et taxes (3 051) (2 684)

Dotations aux amortissements (3 089) (2 194)

Dotations aux provisions (1 389) (163)

RESULTAT OPERATIONNEL COURANT 6 209 8 654

Autres produits et charges opérationnelles (1 170) (1 054)

RESULTAT OPERATIONNEL 5 039 7 600

Intérêts et charges assimilées 2 183 1 973

COUT DE L'ENDETTEMENT FINANCIER NET (2 183) (1 973)

Autres produits et charges financières 418 169

Charges d'impôts (1 355) (1 649)

Résultat net d'impôt des activités arrêtées ou en cours de cession (633) -

RESULTAT NET 1 287 4 147
dont :

- part du Groupe 1 224 4 923
- part des minoritaires 63 (776)
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En milliers d'Euros Notes 31/03/2009 31/03/2008

FLUX DE TRESORERIE LIES A L'ACTIVITE

RESULTAT NET CONSOLIDE 1 287 4 147
Dotation aux amortissements 5.15 3 131 2 192
Dotation aux provisions 1 203 -596
Plus value de cession, nettes d'impôt 461 300
MARGE BRUTE D'AUTOFINANCEMENT 6 082 6 043
Variation du besoin en fonds de roulement 5.15 2 948 -16 694
Flux nets de trésorerie généré par l'activité 9 030 -10 651

FLUX DE TRESORERIE LIES AUX OPERATIONS D'INVESTISSEMENT
Acquisition d'immobilisations -13 701 -4 778
Cessions d'immobilisations 1 510 222
Incidence des variations de périmètre -3 346
Flux net de trésorerie lié aux opérations d'investissement -12 191 -7 902

FLUX DE TRESORERIE LIES AUX OPERATIONS DE FINANCEMENT
Dividendes versés -19 -3 904
Variations des emprunts 6 572 13 396
Augmentation des capitaux propres -74 98
Ventes (rachats des actions propres) -874 -320
Variations des comptes courants 495 -4 657
Flux nets de trésorerie lié aux opérations de financement 6 100 4 613

Flux nets liés aux activités cédées -98

Variation nette de la trésorerie 2 841 -13 940
Incidence des variations de cours de devises -130 -500

Trésorerie nette en début d'exercice -15 982 -1 542

Trésorerie nette à la fin de l'exercice -13 271 -15 982

TABLEAU DES FLUX DE TRESORERIE
CONSOLIDES

3.1.1 Notes annexes aux comptes consolides

3.1.1.1 Informations générales

Le Groupe CAFOM crée en 1985 est un groupe indépendant du s ecteur de la grande distribution
spécialisée dans l’équipement de la maison.
Le Groupe exploite aujourd’hui 13 magasins dans les Départements d’Outre -Mer (DOM), dont 6
sous l’enseigne BUT et 8 sous l’enseigne (CONFORAMA) et dispose d’un leadership incontes té sur
ses marchés régionaux.

















64

auquel cas ces emprunts sont classés en passifs non courants. La fraction à moins d’un an des
emprunts et des dettes financières est présentée en passif courant.

3.1.1..3.12 Stocks

Conformément à la norme IAS 2 « Stocks », les stocks sont comptabilisés à leur coût ou à leur
valeur nette de réalisation, si celle-ci est inférieure. Le coût d’acquisition est augmenté des frais
d’approche (frais de transport, droits de douane et divers évalués de manière statistique…). Les coût
d’emprunt ne sont pas inclus dans le coût des stocks.

La valeur nette de réalisation représente le prix de vente estimé dans des conditions d’activité
normales sous déduction des frais de commercialisation. Les stocks de marchandises sont valorisés
selon le coût d’acquisition de la dernière période correspondant à la durée normale de rotation des
stocks.

Une dépréciation est constituée en fonction des perspectives de vente, des évolutions
technologiques et plus généralement du risque lié à l’obsolescence ainsi que du taux de rotation des
stocks.

Une dépréciation est aussi constatée lorsque la valeur de réalisation des stocks en fin d’exercice est
inférieure à leur valeur d’inventaire. Il en est de même lorsque les stocks présentent des risques de
non écoulement (en stock depuis plus d’un an) à des conditions normales.

3.1.1..3.13 Créances

Le groupe CAFOM n’applique pas les normes IAS 32 et 39 de manière anticipée conformément à
l’option offerte par la norme IFRS 1.

Les créances clients et les autres créances sont évaluées à leur juste valeur , puis ultérieurement
évaluées à leur coût sous déduction des provisions pour dépréciation, le cas échéant. Le montant de
la provision est comptabilisé au compte de résultat. Elle est constituée dés lors qu’il existe un
indicateur objectif de l’incapacité du groupe à recouvrer tout ou partie de sa créance.

3.1.1..3.14 Trésorerie et équivalents de trésorerie

La trésorerie et équivalents comprend les liquidités et les placements à court terme ayant une
échéance de moins de 3 mois à compter de la date d’acquisition et dont les sous -jacents ne
présentent pas de risques de fluctuations significatifs.
La valorisation des placements à court terme est effectuée à la valeur de marché à c haque clôture.
Les gains et pertes latents sont comptabilisés en résultat s’ils sont significatifs.

Les découverts bancaires remboursables à vue, qui font partie intégrante de la gestion de la
trésorerie du Groupe, constituent une composante de la trésore rie et des équivalents de trésorerie
pour les besoins du tableau de flux de trésorerie.

3.1.1..3.15 Titres CAFOM auto détenus

A compter du 1er avril 2004, date de première application de IAS 32, les titres d’auto -contrôle sont
enregistrés pour leur coût d’acquisition en diminution des capitaux propres. Les résultats de cession
sont imputés dans les capitaux propres et ne sont pas inclus dans le résultat de l’exercice.
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estimés de ces litiges pour lesquels les sociétés concernées ne peuvent pas espérer la moindre
contrepartie.

Les provisions pour risques entrant dans le cycle d’exploi tation normal de l’activité et la part à moins
d’un ou des autres provisions pour risques sont classées du passif courant. Les provisions ne
répondant pas à ces critères sont classées en tant que passifs non courants.

3.1.1..3.19 Impôts

L’impôt sur le résultat comprend l’impôt exigible et l’impôt différé. L’impôt est comptabilisé en
résultat, sauf s’il se rattache à des éléments qui sont comptabilisés en capitaux propres.

Conformément à la norme IAS 12, les impôts différés sont comptabilisés selon la méthode du
report variable à concurrence des différences temporelles entre la base fiscale des actifs et passifs et
leur base comptable dans les états financiers consolidés. Aucun impôt différé n’est comptabilisé s’il
naît de la comptabilisation initiale d’un actif ou d ’un passif lié à une transaction autre qu’un
regroupement d’entreprises qui, au moment de la transaction, n’affecte ni le résultat comptable, ni le
résultat fiscal.

La valeur comptable des actifs d’impôt différé est revue à chaque date de clôture et rédui te dans la
mesure où il n’est plus probable qu’un bénéfice imposable suffisant sera disponible pour permettre
l’utilisation de l’avantage de tout ou partie de ces actifs d’impôt. Les actifs d’impôt différés sont
réappréciés à chaque date de clôture et sont reconnus dans la mesure où il devient probable qu’un
bénéfice futur imposable permettra de les recouvrer.

Les actifs et passifs d’impôt différé sont évalués au taux d’impôt adopté ou quasi adopté à la date de
chaque clôture et dont l’application est attendue sur l’exercice au cours duquel l’actif sera réalisé ou
le passif réglé pour chaque réglementation fiscale. Les impôts relatifs aux éléments reconnus
directement en capitaux propres sont comptabilisés en capitaux propres et non dans le compte de
résultat.

Les impôts différés actifs ne sont reconnus que dans la mesure où la réalisation d’un bénéfice
imposable futur, qui permettra d’imputer les différences temporelles, est probable.

Les actifs et passifs d’impôts différés ne sont pas actualisés.

Les actifs et passifs d’impôts différés sont compensés lorsqu’ils concernent une même entité fiscale
et un même taux.

3.1.1..3.20 Actifs (ou groupe d’actifs) non courants détenus en vue de la vente

Le Groupe applique la norme IFRS 5 – Actifs non courants détenus en vue de la vente et activités
abandonnées qui requiert une comptabilisation et une présentation spécifique des actifs (ou groupe
d’actifs) détenus en vue de la vente des activités arrêtées, cédées ou en cours de cession.

Les actifs non courants, ou groupe d’act ifs et de passifs directement liés, sont considérés comme
détenus en vue de la vente si leur valeur comptable est recouvrée principalement par le biais d’une
vente plutôt que par une utilisation continue. Pour que tel soit le cas, l’actif (ou groupe d’acti fs) doit
être disponible en vue de sa vente immédiate et sa vente doit être hautement probable.
Les actifs non courants (ou groupe d’actifs) détenus en vue de leur vente sont évalués et
comptabilisés au montant le plus faible entre leur valeur nette compta ble et leur juste valeur
diminuée des frais de cession. Ces actifs cessent d’être amortis à compter de leur qualification en
actifs (ou groupe d’actifs) détenus en vue de la vente. Ils sont présentés sur une ligne séparée au
bilan du Groupe, sans retraitement des périodes antérieures.
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3.1.1..4.2 Comparatif compte de résultat au 31 mars 2009 et compte de résultat proforma
au 31 mars 2008

En milliers d'Euros
31/03/2009

PRO
FORMA

31/03/2008

Chiffres d'affaires 220 932 229 286

Prix de revient des ventes (134 662) (143 443)

MARGE BRUTE 86 270 85 843

Charges de personnel (29 746) (30 702)

Charges externes (42 787) (40 167)

Impôts et taxes (3 050) (3 060)

Dotations aux amortissements (3 089) (2 630)

Dotations aux provisions (1 389) (594)

RESULTAT OPERATIONNEL COURANT 6 209 8 690

Autres produits et charges opérationnelles (1 170) (1 490)

RESULTAT OPERATIONNEL 5 039 7 200

Intérêts et charges assimilées 2 183 2 372

COUT DE L'ENDETTEMENT FINANCIER NET (2 183) (2 372)

Autres produits et charges financières 418 398

Charges d'impôts (1 355) (1 765)

Résultat net d'impôt des activités arrêtées
ou en cours de cession (633)

RESULTAT NET 1 287 3 461
dont :

- part du Groupe 1 224 4 237
- part des minoritaires 63 (776)
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3.1.1..4.3 Tableau de flux de trésorerie

RESULTAT NET CONSOLIDE 1 287 3 458
Dotation aux amortissements et provisions 3 131 2 680
Incidence variation de périmètre / immo 1 203 -631
Plus value de cession, nettes d'impôt 461 209
MARGE BRUTE D'AUTOFINANCEMENT 6 082 5 716
Variation du besoin en fonds de roulement 2 948 -7 082
Flux net de trésorerie généré par l'activité 9 030 -1 366

FLUX DE TRESORERIE LIES AUX OPERATIONS D'INVESTISSEMENT

Acquisition d'immobilisations -13 799 -4 760
Cessions d'immobilisations 1 510 214
Incidence des variations de périmètre
Flux net de trésorerie lié aux opérations d'investissement -12 289 -4 546

FLUX DE TRESORERIE LIES AUX OPERATIONS DE FINANCEMENT

Dividendes versés -19 -3 905
Variations des emprunts 6 572 11 170
Augmentation des capitaux propres -74 98
Ventes (rachats des actions propres) -874 -320
Variations des comptes courants 495 -11 286
Flux net de trésorerie lié aux opérations de fin 6 100 -4 243

Variation nette de la trésorerie 2 841 -10 155
Incidence des variations de cours de devises -130 -410

Trésorerie nette en début d'exercice -15 983 -5 418

Trésorerie nette à la fin de l'exercice -13 272 -15 983

15987 15987
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3.1.1.5 Périmètre de consolidation

3.1.1..5.1 Liste des sociétés consolidées

Toutes les sociétés sont consolidées selon la méthode de l'intégration globale

Sociétés
31/03/2009 31/03/2008 31/03/2009 31/03/2008

SA CAFOM………………………………………………………………………….…………..Société Mère

METROPOLE

SA CAFOM………………………………………………….. 100,00 100,00 100,00 100,00
SAS CAFOM DISTRIBUTION………………….…………….. 100,00 100,00 100,00 100,00
SAS VENTE-UNIQUE.COM………………………. 92,00 100,00 92,00 100,00
SA CAFOM MARKETING…………………………………… 99,90 NC 99,90 NC

GUADELOUPE

SAS GUADELOUPEENNE DE DISTRIBUTION…..…….... 100,00 100,00 100,00 100,00
SAS GOURBEYRE DISTRIBUTION……....……………. 100,00 100,00 100,00 100,00
SAS GUADELOUPE MOBILIER……………………………… 100,00 100,00 100,00 100,00
SARL CARAIBE SERVICE PLUS (2)………….…………. 100,00 100,00 100,00 100,00

MARTINIQUE

SAS COMADI……………………………..………………………….100,00 100,00 100,00 100,00
SAS SOCAMO……………………………………………………. 100,00 100,00
SAS MUSIQUE ET SON……………...…………………………….100,00 100,00 100,00 100,00
SARL MARTINIQUE SERVICE PLUS…………………….…….. 90,00 90,00 90,00 90,00
SARL SOCAMO SERVICE PLUS (3)………………………………100,00 NC 90,00 NC
SA CAFOM CARAIBES……………………………………………;;; 95,00 NC 95,00 NC

GUYANE

SAS LA CAYENNAISE DE DISTRIBUTION………………..…. 100,00 100,00 100,00 100,00
GUYANNE MOBILIER……………………………………………..; 100,00 100,00
SAS KATOURY DISTRIBUTION………………………….…… 100,00 100,00 100,00 100,00
SARL GUYANE SERVICE PLUS……..………………………… 80,00 80,00 80,00 80,00

REUNION

SAS LA BOURBONNAISE DE DISTRIBUTION (1)…. 50,98 50,98 50,98 50,98
SAS RSP (4)……………………………………………………….; 80,00 80,00 40,78 40,78

BRESIL

SA COMMERCIAL EUROPEA DO BRASIL LTDA (1).. 90,00 90,00 90,00 90,00

SAINT-MARTIN

SAS DISTRIBUTION DES ILES DU NORD……………………..;100,00 100,00 100,00 100,00
SAS SERVICES DES ILES DU NORD…………………………..;100,00 100,00 100,00 100,00

REPUBLIQUE DOMINICAINE

DELPHA……………………………………………………….. 100,00 100,00

(1) Sociétés filiales de la société CAFOM DISTRIBUTION
(2) Société filiale de la Société SARL GUYANE SERVICE PLUS
(3) Société filiale de la Société SAS SOCAMO
(4) Société filiale de la Société SAS LA BOURBONNAISE DE DISTRIBUTION

% contrôle % Intérêt
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3.1.1..5.2 Variation de périmètre

Le périmètre de consolidation comprend 24 sociétés au 31 mars 2009 . Les principales variations
proviennent de la prise en compte des sociétés créées et ou consolidées sur l’exercice, à savoir :

Société Méthode d'intégration Commentaires

Cafom Caraîbes IG
Création sur l'exercice -
sans activité sur l'exercice

Cafom Marketing IG
Création sur l'exercice -
sans activité sur l'exercice

Réunion Service Plus IG Création sur la période

Socamo Service Plus IG
Création sur l'exercice -
sans activité sur l'exercice

.

3.1.1.6 Notes relatives au bilan et au compte de résultat

3.1.1..6.1 Immobilisations incorporelles

3.1.1..6.1.1 Ecarts d'acquisition

En milliers d'euros 31/03/2009 31/03/2008

Valeur nette au 1er Avril 48 065 18 511

Acquisitions de l'exercice 690 29 554
variation de périmêtre 45
Cessions de l'exercice 0 0
Dépréciation -658 0
Valeur nette au 31 Mars 48 142 48 065

Les écarts d'acquisition se répartissent comme suit :

En milliers d'euros 31/03/2009 31/03/2008 Variation

Martinique 21 769 21 388 381
Guyane 6 222 6 794 -572
Guadeloupe 7 261 7 210 51
Saint-Martin 530 400 130
Réunion 2 937 2 937 0
Republique Dominicaine 4 927 4 841 86
Métropole 4 495 4 495 0
Total 48 142 48 065 77



74

3.1.1..6.1.2 Autres immobilisations incorporelles :

En milliers d'euros
Valeur
brute

Amortissement
Valeur
nette

Valeur
brute

Amortissement
Valeur
nette

Droit d’entrée 37 37
Droit au bail 1 480 1 480 898 898
Logiciels 1 139 213 926 825 543 282
Autres immob.
incorporelles 48 800 658 48 142 48 065 48 065
Immo inc en-cours 319 319

Total 51 419 871 50 548 50 144 580 49 564

31/03/2009 31/03/2008

3.1.1..6.2 Immobilisations corporelles :

En milliers d'euros Terrains Constructions

Installations
tech mat et

out
Industriels

Autres immo.
corporelles

Avances
et immo

en cours
Total

Valeur nette au 31 mars 2006 1 143 2 570 482 2 822 66 7 083

Acquisitions 123 163 1 158 753 2 197
Cessions / mise rebut (92) (154) (1030) (66) (1342)
Reclassements (82) 8 (74)
Variations de périmètre

Amortissements (3) (378) (110) 133,8 (357)

Valeur nette au 31 mars 2007 1 140 2 141 389 3 084 753 7 507

Acquisitions 1 390 118 1 287 1 929 4 724
Cessions / mise rebut -261 -21 36,00 -246,00
Reclassements
Variations de périmètre 1 938 419 2 587 65 5 009
Amortissements -325 -491 -1 304 -2120

Valeur nette au 31 mars 2008 1 140 4 883 415 5 693 2 747 14 874
Acquisitions 1 593 495 3 981 6 069
Cessions / mise au rebut -109 -1 -128 -238
Reclassements 2 463 -2 463
Actifs disponibles à la vente -21 -24 -45
Variations de périmètre 5 5
Amortissements -629 -321 -1 963 -2 913

Valeur nette au 31 mars 2009 1 140 8 201 588 7 567 260 17 752
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Détail des immobilisations financées en crédit bail :

En milliers d'euros
Valeur brute
au 31/03/09

Amortissement
au 31/03/09

Valeur nette
au 31/03/09

Valeur nette au
31/03/08

Matériel et outillage 120 120
Autres immobilisations
(informatique, transports)

2 371 1 350 1 021 1 422

Total des immobilisations
financées en crédit bail 2 491 1 470 1 021 1 422

En milliers d'euros

Valeur brute au
31/03/2009

Bresil Guadeloupe Guyane Martinique Métropole Réunion Rép dom St-Martin Total

Terrains 27 1 113 1 139

Constructions 197 5 754 2 030 4 168 104 944 12 13 209

Itmo 57 557 326 484 8 235 71 1 738

Autres immob.
corporelles

76 4 260 3 343 4 358 833 4 796 703 166 18 533

Immobilisations en cours
et avances / cdes

151 41 30 62 284

Total 357 10 721 5 740 10 122 974 5 092 1 647 249 34 903

Total 31/03/2008 356 10 465 2 589 9 361 806 4 977 1 338 235 30 127

Détail des immobilisations par zone géographique
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3.1.1..6.3 Immobilisations financières :

En milliers d'euros

Titres de
participation

non
consolidés

Créances /
participations

Autres
titres

immob.

Titres
immobilisés
de l'activité

de
portefeuille

Prêts
Dépots et

cautionne-
ments

Total

Valeur nette au 31/03/06 181 20 1 000 149 1 524 2 874
Provision
Variations de périmètre
Augmentation 62 62
Diminution (61) (7) (68)

Valeur nette au 31/03/07 243 20 1 000 88 1 517 2 868
Provision
Variations de périmètre 778 778
Augmentation 80 897 977
Diminution -91 -91
Valeur nette au 31/03/08 323 20 1 000 88 3 101 4 532
Provision
Variations de périmètre -82 -82
Actifs destinés à être cédés -94 -94
Augmentation 4 146 675 4 821
Diminution -20 -50 -544 -614
Valeur nette au 31/03/09 4 367 20 1 000 38 3 138 8 563

Les principaux éléments du poste titres de participations non consolidés au 31 mars 2009 sont
les suivants :

Valeur Valeur Variations Capitaux Résultat
(en milliers d'euros) 31/03/2008 31/03/2009 propres

SAS INTERCOM 173 173 0 60 2
SARL DISTRISERVICE 8 8 0 43 3
CAFOM MARKETING 62 -62 0 consolidé consolidé
CAFOM CARAIBES 10 -10 0 consolidé consolidé
CAFINEO 20 4 066 4 046 3 043 43
ENERGEO 40 20 -20 16 -40
SOCAMO SAV 10 -10 0 consolidé consolidé
VENTA UNICA 100 100 100 0

Total 323 4 367 -82 4 126 3 262 8

Variations
de périmètre
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3.1.1..6.4 Stocks :

En milliers d'euros
Valeur brute
au 31/03/09

Activités
destinées à
être cédées

Provision au
31/03/09

Valeur nette
au 31/03/09

Valeur nette
au 31/03/08

Marchandises 59 610 -809 2 403 56 398 62 332

Stocks 59 610 -809 2 403 56 398 62 332

Brut provision net

Activités destinées à être
cédées 975 166 809

3.1.1..6.5 Créances :

En milliers d'euros
Valeur brute
au 31/03/09

Provisions
au 31/03/09

Actifs
destinés à
être cédés

Valeur nette
au 31/03/09

Valeur nette
au 31/03/08

Clients et comptes rattachés 19 059 3 643 -71 15 346 18 394

Avances versées sur cdes 110 110
Créances sociales et fiscales 2 339 -1 2 338 2 418
Autres créances 5 465 309 -18 5 139 5 128
Charges constatées d'avance 1 573 -2 1 571 1 792
Total des autres créances 9 487 309 -21 9 158 9 338

Créances d'exploitation 28 546 3 952 -91 24 503 27 732

3.1.1..6.6 Actifs destinés à être cédés :

En milliers d'euros Valeur brute Provision Valeur nette

Clients et comptes rattachés 319 248 71
Créances sociales et fiscales 1 1
Autres créances 18 18
Charges constatées d'avance 2 2

Créances d'exploitation 339 248 0 91

Stock 809 809

Actifs destinés à être cédés 1 148 248 0 900
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3.1.1..6.9 Provisions courantes et non courantes:

En milliers d'euros
Provisions
courantes

Provisions
non

courantes

Provisions
totales

Activités
destinées à
être cédées

Provisions
globales

Provisions au 1er avril 2006 329 772 1 101 - 1 101
Entrée de périmètre
Dotations 44 44 44
Provisions utilisées
Provisions non utilisées (63) (63) (63)
Provisions au 31 mars 2007 373 709 1 082 - 1 082
Entrée de périmètre 1 035 321 1 356 1 356
Dotations 486 246 732 732
Provisions utilisées - -
Provisions non utilisées 1 302- 1 302- 1 302-
Provisions au 31 mars 2008 592 1 276 1 868 - 1 868
Entrée de périmètre - -
Dotations 354 644 998 998
Provisions utilisées 454- 454- 454-
Provisions non utilisées - -
Provisions au 31 mars 2009 492 1 921 2 412 - 2 412

3.1.1..6.10 Dettes financières :

En milliers d'euros Total Mois d'1 an 1 à 5 ans
Plus de

5 ans

Dettes :
partie à plus

d'un an

Endettemnt
au 31/03/08

Dettes liés à la
participation de salariés

22

Dettes financières à long

terme (*)

23 130 8 684 12 022 2 424 14 446 16 626

Dettes financières à long
terme

23 130 8 684 12 022 2 424 14 446 16 648

Dettes diverses (intérêts
courus)

340 340 250

Dettes 23 470 9 024 12 022 2 424 14 446 16 898

Découverts bancaires 22 055 22 055 23 908

Emprunts et dettes
financières

45 525 31 079 12 022 2 424 14 446 40 806

(*) Dont crédit bail 953 378 575 575 1 365

Échéances
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3.1.1..6.12 Autres produits et charges opérationnels :

En milliers d'euros 31/03/2009 31/03/2008

Produits de cession d'immobilisations corp
et incorp 911 556
VNC des immobilisations corp et incorp 480 133

Plus-value de cession 431 423

Autres produits opérationnels 916 1 932
Autres charges opérationnelles 2 517 3 409

Autres produits et charges opérationnels -1 601 -1 477
Total -1 170 -1 054

3.1.1..6.13 Frais de personnel :

Les frais de personnel se décomposent ainsi :

En milliers d'euros 31/03/2009 31/03/2008

Salaires 21 030 19 139
Charges sociales 8 715 8 065
Participation (*) 72
Subventions (*) 140 228

activités cédées -631

Total 28 974 27 048

(*) le montant de la charge de participation et les produits de subvention sont inclus
dans les autres produits et charges opérationnelles.

3.1.1..6.14 Coût de l'endettement financier (brut):

En milliers d'euros 31/03/2009 31/03/2008

Intérêts et charges assimilés (1) 2 183 1 972Coût de l'endettement financier
(brut) 2 183 1 972
(1) dont intérêts financiers liés au crédit bail 72 68
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appréciation des règles et principes comptables suivis par votre Société et des estimations
significatives retenues pour l’arrêté des comptes, nous avons notamment apprécié les approches
retenues, ainsi que les données et les hypothèses sur lesquelles se fondent ces estimations, et revu les
calculs effectués par le Groupe.

- La Note 3-17 aux états financiers consolidés précise les modalités d’évaluation des avantages
au personnel à long terme. Ces engagements ont fa it l’objet d’une évaluation par des actuaires
externes. Nos travaux ont consisté à examiner les données utilisées et à apprécier les hypothèses
retenues.

Les appréciations ainsi portées s‘inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes
consolidés, pris dans leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre opinion,
exprimée dans la première partie de ce rapport.

3- Vérification spécifique

Nous avons également procédé à la vérification spécifique prévue par la Loi des informatio ns
données dans le rapport sur la gestion du Groupe. Nous n’avons pas d’observation à formuler sur
leur sincérité et leur concordance avec les comptes consolidés.

Fait à Paris, le 6 août 2009

Les Commissaires aux Comptes

PRESENCE AUDIT & CONSEILS
Pierre SOULIGNAC

Commissaire aux Comptes
Membre de la Compagnie

Régionale de Paris

CONCEPT AUDIT & ASSOCIES
Laurence LE BOUCHER
Commissaire aux Comptes
Membre de la Compagnie

Régionale de Paris
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3.3.4 Comptes sociaux

1- Bilan

ACTIF

Exercice
clos le
31/03/2009
(12 mois)

Exercice
précédent
31/03/2008
(12 mois)

Brut Amort.prov. Net Net

Capital souscrit non appelé (0)

Actif immobilisé

Concessions, brevets, droits similaires 463 254 78 053 385 201 5 336

Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles 317 995

Autres immobilisations corporelles 8 212 2 538 5 675 4 318

Immobilisations en cours

Autres participations 74 916 939 1 003 908 73 913 030 70 335 495

Autres titres immobilisés 1 323 125 72 177 1 250 948 449 498

Prêts 10 000

Autres immobilisations financières 10 734 10 734 10 239

TOTAL (I) 76 722 264 1 156 677 75 565 587 71 132 880

Actif circulant

Avances et acomptes versés sur commandes 24 249 24 249

Clients et comptes rattachés 12 896 229 12 896 229 10 903 552

Autres créances

. Fournisseurs débiteurs 17 17 88 857

. Etat, impôts sur les bénéfices 238 198 238 198 120 033

. Etat, taxes sur le chiffre d'affaires 358 569 358 569 156 430

. Autres 34 787 603 34 787 603 24 028 284

Valeurs mobilières de placement 2 745 227 217 988 2 527 238 2 000 073

Disponibilités 53 904 53 904 64 013

Charges constatées d'avance 264 099 264 099 486 588

TOTAL (II) 51 368 095 217 988 51 150 106 37 847 830

Ecarts de conversion actif (V)

TOTAL ACTIF (0 à V) 128 090 359 1 374 665 126 715 694 108 980 710
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PASSIF
Exercice clos le
31/03/2009
(12 mois)

Exercice précédent
31/03/2008
(12 mois)

Capitaux Propres

Capital social ou individuel (dont versé : 39 641 178) 39 641 178 39 641 178

Primes d'émission, de fusion, d'apport ... 28 529 607 28 529 607

Ecarts de réévaluation

Réserve légale 2 412 739 1 949 404

Réserves réglementées 15 651 15 651

Report à nouveau 20 264 583 11 456 960

Résultat de l'exercice 8 816 558 9 266 691

Provisions réglementées

TOTAL (I) 99 680 315 90 859 490

Produits des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

TOTAL (II)

Provisions pour risques et charges

Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL (III)

Emprunts et dettes

Emprunts obligataires convertibles

Autres Emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

. Emprunts 17 460 714 11 726 190

. Découverts, concours bancaires 3 990 064 2 674 130

Emprunts et dettes financières diverses

. Divers 979 181 894 168

. Associés 160 054 219 447

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 3 160 908 1 506 094

Dettes fiscales et sociales

. Personnel 60 681 71 801

. Organismes sociaux 199 554 188 833

. Etat, impôts sur les bénéfices

. Etat, taxes sur le chiffre d'affaires 867 079 710 390

. Etat, obligations cautionnées

. Autres impôts, taxes et assimilés 86 464 76 061

Autres dettes 70 680 54 106

TOTAL (IV) 27 035 379 18 121 221

Ecart de conversion passif (V)

TOTAL PASSIF (I à V) 126 715 694 108 980 710
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2- Compte de résultat
Exercice clos le
31/03/2009
(12 mois)

Exercice
précédent
31/03/2008
(12 mois)

France Exportations Total Total

Ventes de marchandises

Production vendue biens

Production vendue services 10 643 610 10 643 610 8 845 521

Chiffres d'affaires Nets 10 643 610 10 643 610 8 845 521

Subventions d'exploitation reçues 1 500

Reprises sur amort. et prov., transfert de charges

Autres produits 305 0

Total des produits d'exploitation 10 645 415 8 845 521

Autres achats et charges externes 4 429 113 2 892 051

Impôts, taxes et versements assimilés 247 922 231 642

Salaires et traitements 1 038 887 886 926

Charges sociales 474 290 438 077

Dotations aux amortissements sur immobilisations 76 931 179

Dotations aux provisions sur immobilisations

Dotations aux provisions sur actif circulant

Dotations aux provisions pour risques et charges

Autres charges 18 0

Total des charges d'exploitation 6 267 161 4 448 875

RESULTAT EXPLOITATION 4 378 254 4 396 646

Bénéfice attribué ou perte transférée 420 000

Perte supportée ou bénéfice transféré

Produits financiers de participations 4 991 297 4 797 800

Autres intérêts et produits assimilés 1 393 771 891 628

Reprises sur provisions et transferts de charges

Produits nets sur cessions valeurs mobilières placement 23 349 61 528

Total des produits financiers 6 408 417 5 750 955

Dotations financières aux amortissements et provisions 1 294 074

Intérêts et charges assimilées 1 054 162 435 465

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions valeurs mobilières de placement 103 059

Total des charges financières 2 451 295 435 465

RESULTAT FINANCIER 3 957 123 5 315 490

RESULTAT COURANT AVANT IMPOT 8 335 377 10 132 136
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Exercice clos le
31/03/2009
(12 mois)

Exercice
précédent

31/03/2008
(12 mois)

Produits exceptionnels sur opérations en capital 69 546

Total des produits exceptionnels 69 546

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion 159 477 331 574

Charges exceptionnelles sur opérations en capital 26 509

Total des charges exceptionnelles 185 986 331 574

RESULTAT EXCEPTIONNEL -116 440 -331 574

Impôts sur les bénéfices -597 621 533 871

Total des Produits 17 123 378 15 016 477

Total des charges 8 306 821 5 749 786

RESULTAT NET 8 816 558 9 266 691

3.4 Rapports des commissaires aux comptes sur les comptes annuels

Messieurs les Actionnaires,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par vos A ssemblées Générales, nous vous
présentons notre rapport relatif à l'exercice clos le 31 mars 2009, sur :

- le contrôle des comptes annuels de la Société CAFOM, tels qu'ils sont joints au présent rapport,

- la justification de nos appréciations,

- les vérifications et informations spécifiques prévues par la Loi.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’administration. Il nous appartient, sur la base de
notre audit, d'exprimer une opinion sur ces comptes.

1- Opinion sur les comptes annuels

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France ;
ces normes requièrent la mise en oeuvre de diligences permettant d'obtenir l'assurance raisonnable
que les comptes annuels ne comportent pas d'anomalies sign ificatives.

Un audit consiste à vérifier, par sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection, les éléments
justifiant des montants et informations figurant dans les comptes annuels. Il consiste également à
apprécier les principes comptables suivis et les estimations significatives retenues pour l'arrêté des
comptes et à apprécier leur présentation d'ensemble.

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder
notre opinion.


